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n° 56 989 du 28 février 2011

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 janvier 2011 par x, qui déclare être de nationalité marocaine, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 décembre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 3 février 2011 convoquant les parties à l’audience du 28 février 2011.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. KARONGOZI, avocat, et Mme

L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité marocaine et d’origine berbère.

À l’appui de votre demande d’asile, vous avez invoqué les faits suivants.

En 1992 (alors âgé de 16 ans), à votre sortie du collège, vous auriez été intercepté par les gendarmes

qui vous auraient fait savoir qui vous alliez être envoyé à Laayoun. Votre parents auraient tenté de les

empêcher de vous emmener, mais en vain. Arrivé à la caserne de Jidar située à la frontière algéro-

marocaine, vous auriez suivi une formation militaire et deux ans plus tard, vous auriez reçu une arme

afin de monter la garde et d’effectuer des patrouilles à la recherche de combattants du Polisario. Étant
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en permanence exposé au risque d’être blessé ou tué par les combattants sahraouis, vous auriez

déserté en mars 2009, et seriez rentré chez vous. Cinq ou six jours plus tard, vous vous seriez rendu à

Nador en quête d’un travail, dans l’espoir de pouvoir collecter l’argent nécessaire pour payer une filière

et quitter illégalement le pays. Toutefois, trois mois plus tard, vous auriez été intercepté par la police, et

après avoir comparu devant un tribunal militaire et avoir été interrogé sur les motifs de votre désertion,

le juge aurait décidé de vous priver de liberté. Sept ou huit mois plus tard, ce juge vous aurait laissé la

possibilité de choisir entre la réintégration de votre caserne ou une lourde peine de prison (allant de

vingt à trente ans), voire la mort. Vous auriez alors choisi de retourner à votre caserne au Sahara. Arrivé

à la caserne en mars 2010, vous auriez été enfermé et battu pendant deux jours, et ce n’est qu’environ

un mois après que vous auriez pu réintégrer votre poste. Quatre ou cinq mois plus tard, vous auriez pris

la fuite à l’aide d’un groupe d’Espagnols (à bord d’un véhicule) qui auraient accepté de vous conduire à

la ville dite Akbou Di Awa. Le lendemain (ou quelques mois plus tard selon une seconde version), vous

auriez quitté clandestinement votre pays à destination de l’Europe.

Le 12 août 2010, vous seriez arrivé en Belgique, et le 19 août 2010, vous avez introduit votre demande

d’asile.

B. Motivation

Force est cependant de constater que vous n'êtes pas parvenu à établir de façon crédible qu'il existe,

en ce qui vous concerne, de sérieuses indications de crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la

définition de la protection subsidiaire.

En effet, vous n'avez pas été en mesure de produire un quelconque document établissant la réalité des

faits invoqués à la base de votre demande d'asile (à savoir par exemple votre carte militaire, voire un

quelconque document relatif à votre profession de militaire de carrière, des documents judiciaires

concernant vos deux désertions ou votre emprisonnement), ce que l'on pouvait raisonnablement

attendre de votre part. Cette absence du moindre document probant permet de remettre en cause

l'existence même de votre crainte. De plus, entendu au Commissariat général (cf. pp. 3 et 9), vous avez

précisé avoir perdu votre carte militaire – le 5 ou le 6 novembre 2010 – que vous aviez apportée avec

vous. Toutefois, nous trouvons étonnant que vous n’ayez pas versé ce document à votre dossier

lorsque vous avez introduit votre demande d'asile auprès des services de l’Office des étrangers.

Qui plus est, il importe de souligner que, au cours de votre audition au Commissariat général, vous avez

versé à votre dossier la photocopie d’une page de votre passeport – délivré probablement en 2007 et

qui expirerait en 2011 (cf. p. 3 du rapport d’audition au Commissariat général) –, indiquant que vous

exerceriez la profession de "commerçant". Vous avez prétendu que cette profession aurait été indiquée

à votre demande, afin que vous ayez la possibilité de quitter le Maroc. Toutefois, il nous semble

inconcevable qu’un militaire de carrière puisse obtenir un passeport, et encore moins qu’il soit à même

de dissimuler sa vraie profession. De plus, au cours de votre audition au Commissariat général (cf. p.

10), vous vous étiez engagé à nous faire parvenir votre passeport marocain. Toutefois, vous n’avez rien

envoyé au CGRA malgré le délai qui vous a été imparti.

Il importe également de souligner que nous pouvons émettre de sérieux doutes concernant votre

profession de militaire de carrière. De fait, alors que vous prétendez avoir servi au sein de l’armée

marocaine depuis 1992, suivi une formation militaire et combattu les militants du Polisario jusqu’en

2010, vous avez fait preuve d’une connaissance erronée de votre arme de service (à savoir une

kalachnikov). Ainsi, vous avez déclaré qu’il s’agissait d’une arme américaine, avec une capacité de

chargeur de 24 balles et un calibre de 4 cm (cf. p. 5 du rapport d’audition au Commissariat général). Or,

il est notoirement connu que la kalachnikov – connue également sous le nom AK-47 – était une arme

fabriquée par l’Union soviétique. Soulignons également que la capacité du chargeur de ce fusil est de

30 balles d’un calibre de 7,62mm.

Par ailleurs, votre comportement à la suite de votre première désertion nous semble assez étrange. En

fait, vous avez déclaré qu’après avoir fui, vous seriez passé par plusieurs villes avant d’arriver chez

vous cinq jours plus tard, et que vous auriez vécu cinq ou six jours à votre domicile familial avant d’aller

à Nador (cf. p. 6 du rapport d’audition au Commissariat général), alors que vous aviez déclaré

précédemment (cf. p. 3 ibidem) qu'après deux jours d’absence, l’armée lance un avis de recherche.
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Force est également de constater que l’examen comparé entre d’une part vos réponses au

questionnaire du CGRA destiné à la préparation de votre audition, auquel vous avez choisi de répondre

avec l’assistance d’un agent de l’Office des étrangers, et d’autre part vos déclarations lors de l’audition

au Commissariat général, laisse apparaître d’importantes divergences.

Ainsi, dans votre questionnaire du CGRA (cf. p. 2, question n° 3.5), vous avez déclaré avoir déserté en

2008, et qu’en mars 2009, vous aviez été arrêté à Nador. Toutefois, auditionné au Commissariat

général (cf. pp. 5 et 6), vous soutenez avoir déserté en mars 2009 et que trois mois plus tard (soit en

juin 2009), vous auriez été arrêté par la police. Confronté à ces contradictions (cf. p. 8), vous vous êtes

montré incapable de donner une réponse convaincante vous bornant à dire que vos déclarations au

Commissariat général seraient identiques à celles faite devant l’agent de l’Office des étrangers.

De même, il ressort de vos réponses au questionnaire du CGRA (cf. p. 2, question n° 3.5) qu’en janvier

2010, vous auriez été libéré après avoir accepté de regagner l’armée, et qu’en mars 2010, vous auriez à

nouveau déserté. Néanmoins, entendu au Commissariat général (cf. pp. 7 et 8), vous avez prétendu

avoir été libéré en octobre 2009, être retourné à votre caserne en mars 2010, et avoir déserté une

nouvelle fois après environ cinq mois plus tard (un mois de punition et quatre mois de service), soit vers

le mois d’août 2010. Confronté à ces contradictions (cf. p. 8), vous avez répondu sans convaincre que

tout ce que vous aviez expliqué au départ, c’est la réalité ; que la veille de votre audition au

Commissariat général vous n'avez pas dormi et que vous prenez des médicaments (des calmants) ; que

vous ne savez pas parler.

En outre, vous avez déclaré dans un premier temps (cf. p. 7 du rapport d’audition au Commissariat

général) que, à la suite de votre deuxième désertion, vous aviez passé une seule nuit à Kabou Di Awa

avant de quitter votre pays à destination de l’Espagne. Or, plus loin dans votre récit (cf. p. 9 idem), vous

avez prétendu avoir déserté en mars 2010 alors que vous aviez déclaré au début de votre audition au

Commissariat général (cf. p. 2) avoir quitté votre pays en août 2010. Invité à vous expliquer sur cette

divergence (cf. p. 9 idem), vous n’avez pas pu donner une explication valable, alléguant qu’après avoir

déserté, vous auriez vécu dans la forêt à Kabou Di Awa, mais que vous étiez incapable de préciser la

période.

De surcroît, dans votre questionnaire du CGRA (cf. p. 2, question n° 3.5), vous expliquez qu’après votre

deuxième désertion, vous auriez vécu dans plusieurs villes marocaines avant de quitter votre pays. Or,

au cours de votre audition au Commissariat général (cf. p. 9), vous avez précisé qu’après ladite

désertion, vous aviez toujours vécu à Kabou Di Awa. Confronté à cette incohérence (ibidem), vous avez

prétendu que l’interprète de l’Office des étrangers n’avait pas bien traduit vos propos, et qu’il ne

comprenait pas vos déclarations. Soulignons cependant que vous avez signé le questionnaire du

CGRA, après lecture de celui-ci, sans y apporter la moindre réticence.

Enfin, vous avez déclaré dans le questionnaire du CGRA (cf. page 2, question n° 3.5) que vous aviez

été touché par balle lors des combats de l’armée contre le Polisario, déclaration démentie dans le cadre

de votre audition au Commissariat général (cf. p. 8). Mis face à cette divergence (ibidem), vous avez

déclaré que tant à l’Office des étrangers qu’au Commissariat général, vous aviez soutenu avoir été

blessé par balle.

Une telle absence de convergence (portant sur des points essentiels de votre demande d’asile) entre

vos dépositions au Commissariat général et le questionnaire du CGRA, entrave sérieusement votre

crédibilité et ne permet pas d’ajouter foi à vos propos.

Enfin, les documents que vous avez versés au dossier à l’appui de votre demande d’asile (à savoir, la

copie d’une page de votre passeport, et un extrait d’acte de naissance) ne permettent pas de tenir la

crainte alléguée pour établie, car votre identité n’a pas été mise en cause par la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête
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2.1. Dans sa requête, la partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des faits figurant dans la

décision entreprise.

2.2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des formes substantielles ou

prescrites à peine de nullité, de l’excès et du détournement de pouvoir, invoquant la violation de l’article

1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée

« la Convention de Genève »), des articles 48/3, 48/4, 52 § 1, alinéa 2, et 62 de la loi du 15 décembre

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après

dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs et de l’article 2 de la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « CEDH »). Elle invoque

également l’erreur manifeste d’appréciation et la violation des principes généraux de bonne

administration (notamment le principe de préparation avec soin de toute décision administrative).

2.3. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante demande au Conseil de lui reconnaître la

qualité de réfugié, ou, à tout le moins, de lui accorder le bénéfice de la protection subsidiaire.

3. Questions préalables

3.1. En ce que le moyen allègue une violation de l'article 1er de la Convention de Genève, il vise

également l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, qui renvoie expressément à cette disposition de

droit international.

3.2. En ce que la partie requérante allègue une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle que

lorsqu’il statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, sa compétence ne se limite pas à une

évaluation marginale de l’erreur manifeste d’appréciation, mais qu’il procède à un examen de

l’ensemble des faits de la cause. Partant, le moyen est inopérant sur ce point.

3.3. Le Conseil estime que le moyen fondé sur l’article 2 CEDH n’est manifestement pas fondé, la

décision attaquée ne portant nullement atteinte au droit à la vie du requérant.

3.4. En date du 25 février 2011, la partie requérante a transmis, par fax, une copie d’une attestation

rédigée par un psychologue et relatif à l’état anxieux du requérant. Abstraction faite de la question de

savoir si cette pièce constitue un élément nouveau au sens de l'article 39/76, § 1er, quatrième alinéa de

la loi du 15 décembre 1980, elle est utilement invoquée dans le cadre des droits de la défense, étant

donné qu’elle est invoquée pour étayer la critique de la partie requérante sur la décision attaquée telle

que celle-ci est formulée dans la requête. Pour ce motif, elle est prise en considération dans la

délibération.

4. Discussion

4.1. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont exposés en vue de se voir reconnaître la qualité

de réfugié. Elle n’expose pas non plus la nature des atteintes graves qu’elle pourrait redouter et ne

précise pas si elles s’inscrivent dans le champ d’application du point a), b) ou c) de l’article 48/4, §2 de

la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil en conclut donc que l’analyse de l’octroi éventuel de la

protection subsidiaire doit se faire sur base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se

confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le

Conseil examine donc les deux questions conjointement.

4.2. En l’espèce, les arguments des parties portent sur l’établissement des faits invoqués. La décision

attaquée se fonde, notamment, sur le caractère contradictoire des propos tenus par le requérant, et

relatif aux éléments essentiels de son récit, à l’occasion, d’une part, de la rédaction du questionnaire

destiné à la partie défenderesse, et, d’autre part, de son audition devant celle-ci. Elle souligne

également d’autres éléments portant atteinte à la crédibilité du récit et développés dans l’acte attaqué.

Elle reproche encore à la partie requérante l’absence de pièce probante pertinente. Quant à la partie

requérante, elle conteste l’analyse de la crédibilité réalisée par la partie défenderesse, soutenant que la
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partie défenderesse n’a pas tenu compte de tous les éléments de la cause. Elle invoque le bénéfice du

doute et argue que la Convention de Genève n’exige nullement de déposer des documents à l’appui de

la demande d’asile. Elle conclut que, en cas de retour dans son pays, le requérant risque l’incarcération,

voire la peine capitale.

4.3. Il convient de rappeler le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). C’est donc au demandeur qu’il

incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il

revendique. Partant, s’il est certes généralement admis qu’en matière d’asile, l’établissement des faits et

du bien-fondé de la crainte peut s’effectuer sur la base des seules dépositions du demandeur, cette

règle qui conduit à accorder à ce dernier le bénéfice du doute en se contentant de ses dépositions, ne

trouve à s’appliquer que pour autant que celles-ci présentent une cohérence et une consistance

suffisante pour emporter la conviction. Corollaire de ce principe, l’obligation de motivation que doit

respecter la partie défenderesse exige d’elle qu’elle expose les raisons pour lesquelles elle n’a pas été

convaincue par le demandeur qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs

de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves en cas de renvoi dans son pays

d’origine.

4.4. Ainsi, il ne s’agit pas d’examiner si le requérant peut apporter des justifications aux incohérences

et aux versions contradictoires qui ont motivé l’acte attaqué, mais bien d’apprécier s’il peut convaincre,

par le biais des informations qu’il a communiqué, qu’il a quitté son pays en raison d’une crainte fondée

de persécution et qu’il a actuellement des raisons fondées de craindre d’être persécuté en cas de retour

dans son pays.

4.5. En l’espèce, la décision attaquée développe longuement les motifs qui l’amènent à rejeter la

demande d’asile du requérant. Cette motivation est claire et lui permet de comprendre les raisons de ce

rejet. Quant au fond, la motivation de l’acte attaqué est établie. Les motifs exposés dans l’acte attaqué

constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et

permettent de fonder la décision attaquée, empêchant à eux seuls de tenir pour établis les faits

invoqués par le requérant et le bien-fondé de sa crainte. À titre de précision, la partie défenderesse a

légitimement pu constater que l’exposé de deux versions, contradictoires de surcroît, relatives aux

éléments centraux de sa crainte, auxquelles s’ajoutent diverses incohérences, ne permet pas de tenir

les faits allégués pour établis, sur la foi de ses seules dépositions.

4.6. Les explications, déjà avancées par le requérant lors de l’audition et reprises dans la requête,

n’énervent en rien le constat qui précède. Ainsi, si la partie requérante est libre de prouver que ses

propos ont été mal traduits, elle doit alors présenter des données concrètes et pertinentes pour appuyer

ses dires. Or, la partie requérante ne démontre nullement qu’il ait pu y avoir une telle erreur de

traduction. En outre, dès lors que le requérant a apposé sur son questionnaire sa signature, et ce après

lecture dudit questionnaire une fois rempli, l’explication tenant à un problème d’interprétation ne

convainc pas. De même, s’agissant de l’état psychologique du requérant et du traitement dont il fait

l’objet, cette affirmation n’est étayée in casu par aucun élément du dossier administratif ou justificatif

médical, en sorte que cette explication ne peut être retenue pour justifier le nombre, l’importance et la

nature des contradictions et incohérences relevées dans la décision entreprise. Au surplus, la requête

ne développe aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits allégués ou, a fortiori, le bien- fondé

de ses craintes.

4.7. Force est donc de constater, au vu des pièces du dossier, que la décision attaquée a pu

légitimement considérer que la présentation de deux versions différentes, non autrement justifiées, des

évènements ayant motivé la fuite du requérant ainsi que les incohérences qui émaillent son récit,

notamment la connaissance erronée de l’arme de service ou le comportement du requérant à la suite de

la première désertion, permettent de ne pas tenir pour établis les faits allégués. Dès lors, c’est à bon

droit que la partie défenderesse a constaté que ses dépositions ne possèdent ni une consistance, ni une

cohérence telles qu’elles suffiraient par elles mêmes à emporter la conviction qu’elles correspondent à

des événements réellement vécus par lui.

4.8. En ce qui concerne les documents déposés au dossier administratif, le Conseil observe que

l’extrait de son acte de naissance, la copie du passeport et l’attestation de dépôt de plainte n’attestent

en rien les faits invoqués à la base de la demande.
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4.9. S’agissant de l’attestation psychologique, bien que ce document atteste de l’état anxieux du

requérant, il ne permet pas d’attester des événements qui l’auraient engendré. Ce document ne fait

donc pas de lien objectif et médical entre l’état de santé du requérant et les faits qu’il invoque à l’appui

de sa demande.

4.10. Au vu de ce qui précède, il apparaît donc que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits

invoqués ni, par conséquent, les raisons qu’elle aurait de craindre d’être persécutée dans son pays.

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, puisqu’en toute

hypothèse, cet examen ne peut pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

4.11. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans ce pays un risque

réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Partant, examinés sous

l’angle des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, les moyens ne sont fondés en aucune

de leurs articulations.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit février deux mille onze par :

M. S. PARENT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. KALINDA, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. KALINDA S. PARENT


